
ARRETE MUNICIPAL DE CIRCULATION ET 

DE STATIONNEMENT 

Le Maire de la ville d'Auby, 

Vu les articles L 2211-1 et 2 et L 2213- 1 et 2 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Considérant qu'il importe de réglementer la 
circulation et le stationnement rue Danton, rue Marat 

à Auby 

Afin d'assurer la sécurité publique durant les travaux 

de forage dirigé pour ENEDIS 

Effectués par l'entreprise FTCS FORAGE, 5031 chemin 

de Phalempin 59273 FRETIN 

ARRETE 

Article 1: Restriction de circulation et de stationnement 

La circulation sera alternée par feux tricolores, limitée à 30 Km/h. Il sera interdit 

de stationner au droit des travaux rue Danton et Marat à compter du lundi 22 

septembre 2025 pour une durée de 30 jours. 

Le stationnement des véhicules au droit des travaux sera considéré gênant au terme 

de l'article R417-10/ll du Code de la Route. Le véhicule en infraction pourra faire 

l'objet d'une mise en fourrière, en application de l'article R325-1 et suivants du 

Code de la Route. 

Article 2 : Le droit des riverains demeure réservé. 

Article 3 : La circulation pourra être déviée par les rues adjacentes. 

Artjde 4 : L'entreprise devra installer la signalisation règlementaire 48 h 00 avant 
le début et faire constater sa présence par le service de la Police Municipale, habilité 
à intervenir en cas d'infraction. 
Lors de l'intervention du service de la fourrière et en cas de non-respect des 
dispositions susvisées, les frais de déplacement de véhicules seront imputés aux 
entreprises. 

Artjde 5: 
Al DISPOSITIONS RELATIVES A LA REALISATION DES TRAVAUX: 

1 - Le présent arrêté ne dispense pas l'entreprise ou le concessionnaire 
d'obtenir l'autorisation réglementaire de l'administration gestionnaire du 
domaine public. 

2 - L'entreprise est tenue de procéder à l'installation de panneaux 
d'informations à chaque extrémité de son chantier. 

Ceux-ci comporteront 
- le nom du concessionnaire, de l'entreprise et leurs coordonnées,
- la nature des travaux, la date de début et la durée du chantier
3 - Les palissades métalliques sont interdites à moins de 2 mètres des

supports de même nature alimentés électriquement. 
Ceux-ci ne peuvent en aucun cas servir d'attache. 

4 - L'entreprise est tenue de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
la protection des arbres. 

5 - L'entreprise susvisée devra prendre des précautions pour éviter, dans 
toute la mesure du possible de salir les abords du chantier en cause ainsi que les 
chaussées empruntées éventuellement par ses transports de terre et de matériaux 
Les véhicules devront être chargés correctement pour ne pas perdre en cours de route 
une partie de leur contenu. 
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